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                           Chaumont, le 1er Février 2024.

        DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction
Générale des Finances Publiques,

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générales des finances publiques,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et notamment ses articles 16 et 18,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1617-5,

Monsieur Olivier DESCHARMES, IDIV HC, Comptable public de la Paierie Départementale de la
Haute-Marne,

Décide :

Article 1er : DELEGATION DE POUVOIR

Madame Mélanie BORDIER, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe au comptable reçoit
pouvoir de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seule ou concurremment
avec moi tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Article 2 : DELEGATION DE SIGNATURE

a) Délégation générale de signature avec faculté d'agir séparément et sous sa seule signature est
donnée à : Mme Mélanie BORDIER, Inspectrice Finances Publiques, adjointe au comptable,

b) Délégation générale de signature uniquement en l’absence du comptable et de son adjointe,
avec faculté d’agir séparément et sous sa seule signature est donnée à :

- Mme Manuela BATSCHELET, Contrôleuse Principale des Finances Publiques,

- Mme Marie-Hélène RIGGI, Contrôleuse des Finances Publiques,

- Mr David CHARLES, Agent Administratif Principal des Finances Publiques,

- Mme Isabelle DOTT, Agente Administrative Principale des Finances Publiques,



- Mme Karine GRANDJEAN, Agente Administrative Principale des Finances Publiques,

- Mme Anne-Marie GRIMONT, Agente Administrative Principale des Finances Publiques,

- Mme Annabelle RAVIER, Agente Administrative Principale des Finances Publiques,

c) Délégation spéciale de signature avec faculté d’agir séparément et sous sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitatifs, est donnée à :

- Mme Manuela BATSCHELET, Contrôleuse Principale des Finances Publiques,
- Mme Marie-Hélène RIGGI, Contrôleuse des Finances Publiques,
- Mr David CHARLES, Agent Administratif Principal des Finances Publiques,
- Mme Isabelle DOTT, Agente Administrative Principale des Finances Publiques,
- Mme Karine GRANDJEAN, Agente Administrative Principale des Finances Publiques,
- Mme Anne-Marie GRIMONT, Agente Administrative Principale des Finances Publiques,
- Mme Annabelle RAVIER, Agente Administrative Principale des Finances Publiques,

• D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services sans exception,

• De recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitiment dues, à quelque
titre que soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion
leur est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats et ordres de payer, d’exiger
la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de signer tous
récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes pièces
demandées par l’Administration, d’opérer à la Direction Départementale des Finances Publiques
les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès de
tous les tiers y compris La Poste, ceci pour toute opération,

• De passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations
qui peuvent concerner la gestion du poste comptable, entendant ainsi transmettre aux intéressés
tous les pouvoirs suffisants pour qu’ils puissent, sans leurs concours, mais sous leur responsabilité,
gérer ou administrer tous les services qui leur sont confiés,

• De statuer sur les demandes de délais de paiement, le délai accordé ne pourra excéder 6 mois et
dans la limite de 3.000 €.

Article 3: Publicité

La présente décision prend effet le 01/02/2024. Elle sera publiée au recueil des actes
administratifs du département de la Haute-Marne.

A Chaumont le 01/02/2024,




























